
Port obligatoire du masque en ES et ESMS

Quand rendre le masque 

obligatoire ?

3 niveaux épidémiques Qui est concerné ? •Rôle attendu des établissements

Instruction n° DGS/CCS/PPC/USAR/DGOS/DGCS/2025/139 – 12 novembre 2025 

Application immédiate – Saison hivernale 2025-2026

Pourquoi cette instruction ?
Objectif : réduire les infections respiratoires aiguës (IRA) dans les établissements sanitaires et médico-sociaux en adaptant localement l’obligation du 
port du masque selon la situation épidémique.
Le port du masque protège :
• Les professionnels
• Les patients / résidents
• Les visiteurs
Il se combine aux mesures d’hygiène : friction hydroalcoolique, ventilation, gestion des flux, vaccination grippe/Covid-19

Décision du directeur de la
structure, selon l’indicateur « IRA
basses » produit par Santé
publique France.

L’ARS informe les établissements
du passage en niveau orange et
rouge.

•Faible (vert/jaune) : pas
d’obligation, application des gestes
barrières et recommandations.
•Modéré (orange) : déclenchement
de l’obligation pour certaines
situations.
•Élevé / très élevé (rouge) :
obligation élargie à davantage de
situations.
Levée de l’obligation : possible après
2 semaines consécutives en niveau
faible.

Tous les publics présents en ES/ESMS
•Professionnels (soignants, intérimaires,  
administratifs, prestataires)
•Bénévoles
•Patients / résidents
•Visiteurs
•Intervenants à domicile

Adaptation possible pour : enfants < 6
ans, personnes avec troubles
cognitifs/respiratoires, handicap

- Être prêts à déclencher rapidement
l’obligation en cas de changement de niveau 
épidémique
- Mettre en place : 
• une communication interne (affichage, 

site web, messages aux familles),
• des stocks de masques adaptés 

(chirurgical + FFP2),
• l’organisation des flux symptomatiques,
• la sensibilisation des équipes.
S’appuyer sur les EOH/IMH, le service de 
santé au travail et le CPias

https://bulletins-officiels.social.gouv.fr/instruction-ndeg-dgsccsppcusardgosdgcs2025139-du-12-novembre-2025-relative-au-port-obligatoire-du-masque-dans-les-etablissements-sanitaires-et-medico-sociaux-pour-la-prevention-des-infections-respiratoires-aigues


Situations déclenchant l ’obligation  du port du masque

Pour les professionnels : 

Situation : Niveau épidémique Modéré Niveau épidémique Élevé

Entrée dans les services de 
soins

Soins / face-à-face patient

Présence de signes évocateurs 
d’IRA chez le professionnel

Patient symptomatique (pro + patient)

Procédure avec aérosols FFP2 FFP2

Réunions internes — masque chirurgical

Pour les patients / résidents 

sans signe évocateur d’IRA : 

Situation : Niveau épidémique Modéré Niveau épidémique Élevé

Entrée dans l’établissement (ES 
et ESMS sans nuitée)

Sortie de chambre (ES et ESMS)

ESMS avec nuitée : dès l’entrée —

Pour les visiteurs : 

Situation : Niveau épidémique Modéré Niveau épidémique Élevé

Du début à la fin de la visite en continu

Pour toute question : ars45-alerte@ars.sante.fr

Déc.2025
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